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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis le hameau de Garz an Blei

Perception des structures paysagères

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Le hameau de Garz an Blei est implanté sur le 
versant sud du vallon de Kerscoadec. Depuis, 
ce point, en limite nord du tissu bâti, les vues 
s'ouvrent vers le vallon et portent loin jusqu'à 
la crête du massif granitique qui borne l'horizon. 
Les éoliennes des parcs de Ker Rose et Kergrist 
animent le paysage.

Le projet s'inscrit dans la continuité des parcs 
existants. E6 et E7 prennent place à proximité de 
l'observateur avec une orientation qui souligne la 
déclivité du vallon. 

Les éoliennes E3-E4-E5 forment un alignement 
dans la continuité de l'implantation du parc de 
Ker Rose (hauteur apparente, inter-distances et 
orientation homogènes). Les éoliennes E1 et E2 
s'inscrivent également dans le prolongement du 
parc de Kergrist mais seront peu visibles, masquées 
par des éléments plus proches (haies et relief).

Le projet s'inscrit dans la continuité de la 
répartition du motif éolien existant. Le projet 
renforce la prégnance éolienne mais ne modifie pas 
l'appréciation générale du paysage. En revanche, 
pour les riverains, la hauteur apparente des 
éoliennes E6 et E7 modifie localement la lecture 
des rapports d’échelle avec les autres éléments du 
paysage. Toutefois, l'impact global est qualifié de 
modéré.

L'impact paysager est modéré.

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 112°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 112°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 112°

Photomontage n°32 : Perception à proximité des lieux-dits de Laizot-Uhellan et kerropers
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) : 

235 463 ; 6 813 299

Distance à l’éolienne la plus proche : 

616 m

Date de la prise de vue : 19/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis le lieu-dit de Kerropers

Perception des structures paysagères

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Le lieu-dit de Kerropers est situé sur la crête du 
vallon de Kerscoadec. Les habitations sont bordées 
d'arbres de haut jet qui cloisonnent partiellement 
les perceptions aux abords des lieux de vie. 

En revanche, depuis la route d'accès, les vues 
sont ouvertes sur des cultures, et le regard porte 
loin jusqu'au massif granitique de Quintin qui 
borne l'horizon. La silhouette des parcs de Ker 
Rose et Kergrist animent les perceptions.

Les éoliennes E1 et E2 sont visibles en arrière-
plan, dans le prolongement visuel du parc de 
Kergrist. 

Les éoliennes E3-E4-E5 forment un alignement 
parallèle à celles du parc de Ker Rose, avec une 
hauteur apparente quelque peu supérieure à celle 
des éoliennes existantes. Les éoliennes E6 et E7 
prennent place en avant, avec une orientation qui 
répond à celles de Ker Rose.

Le projet ne modifie pas sensiblement 
l'appréciation du paysage dans la mesure où le 
motif éolien est déjà existant. En revanche, pour 
les riverains il y a un renforcement du motif éolien 
qui se traduit par une plus forte occupation sur 
l'horizon et une augmentation de la prégnance du 
motif éolien.

L'impact paysager est modéré.

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°33 : Perception depuis le hameau le Botcol 
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) : 

234 746 ; 6 813 561

Distance à l’éolienne la plus proche : 

488 m

Date de la prise de vue : 19/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception à l'est du hameau le Botcol

Perception des structures paysagères

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Le hameau du Botcol est enveloppé dans un 
maillage végétal relativement dense. Depuis ce 
point de vue, situé à l'est du hameau, le long d'une 
parcelle agricole, les perceptions sont ouvertes 
et le regard porte loin jusqu'au massif granitique 
de Quintin qui borne l'horizon. La silhouette 
des parcs de Ker Rose et Kergrist animent les 
perceptions.

Les éoliennes E1 et E2 sont visibles en arrière-
plan, dans le prolongement visuel du parc 
de Kergrist mais avec une hauteur apparente 
légèrement supérieure. 

Les éoliennes E3-E4-E5 forment un alignement 
parallèle à celles du parc de Ker Rose, avec 
une hauteur apparente homogène à celle des 
éoliennes existantes. L’éolienne E6 et l’éolienne E7 
(hors cadrage) prennent place en avant, avec une 
orientation qui répond à celle du parc de Ker Rose.

Le projet s'inscrit dans la continuité de la 
répartition du motif éolien existant. Le projet 
renforce la prégnance éolienne mais ne modifie 
pas l'appréciation générale du paysage. En 
revanche, pour les riverains, la hauteur apparente 
des éoliennes E6 et E7 modifie localement 
l’appréciation des rapports d’échelle avec les 
autres éléments du paysage. L'impact global est 
qualifié de modéré.

L'impact paysager est modéré.



Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°34a : Perception depuis la RD 790, dans les deux sens de circulation (vers la ZIP 1 et 2)
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

233 756 ; 6 814 230

Distance à l’éolienne la plus proche : 

814 m

Date de la prise de vue : 19/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis la RD 790

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Entre Plounévez-Quintin et Rostrenen les vues 
depuis la départementale 790 sont rythmées par 
les ondulations du relief et l'épaisseur du maillage 
végétal qui borde la voie. 

À l'approche du parc éolien de Ker Rose, une 
séquence ouverte offre un panorama dégagé 
sur l'ensemble des éoliennes du Parc de Ker Rose 
(vue 34a). De l'autre côté de la route, au sud de la 
RD 790, les vues sont orientées vers le vallon du 
Kerscoadec (vue 34b).

Les éoliennes E1 et E2 sont à peine visibles, 
dissimulées par la végétation. Les éoliennes E3-
E4-E5 prolongent le parc de Ker Rose de manière 
équilibrée (hauteurs apparentes homogènes et 
cohérence de l’orientation des alignements) (vue 
34a). 

Dans le cadre d’une perception à 360° (vue 34b), 
Les éoliennes E6 et E7 prennent place de l'autre 
côté de la route, sur le versant opposé du vallon 
de Kerscoadec.

Le prolongement du parc de Ker Rose est 
équilibré et l'implantation conserve sa lisibilité 
pour les usagers de la RD 790. Les éoliennes E6 et E7 
font écho à ce parc, avec une prégnance moindre. 
La répartition horizontale du motif éolien est 
cohérente avec l'ouverture de la vue.

L'impact paysager est faible.



Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°34b : Perception depuis la RD 790, dans les deux sens de circulation (vers la ZIP 3)
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

233 832 ; 6 814 279

Distance à l’éolienne la plus proche : 

1 139 m

Date de la prise de vue : 19/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         



223

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis la RD 790

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Entre Plounévez-Quintin et Rostrenen les vues 
depuis la départementale 790 sont rythmées par 
les ondulations du relief et l'épaisseur du maillage 
végétal qui borde la voie. 

À l'approche du parc éolien de Ker Rose, une 
séquence ouverte permet à l'usager de l'apercevoir 
dans son ensemble (vue 34a). De l'autre côté de 
la route, les perceptions glissent vers le vallon 
cultivé de Kerscoadec (vue 34b).

Les éoliennes E6 et E7 prennent place de l'autre 
côté de la route, sur le versant opposé du vallon 
de Kerscoadec. 

Dans le cadre d’une perception à 360° (vue 
34a), les éoliennes E1 et E2 sont à peine visibles, 
dissimulées par la végétation. Les éoliennes E3-
E4-E5 prolongent le parc de Ker Rose de manière 
équilibrée et symétrique. 

Le prolongement du parc de Ker Rose est 
équilibré et l'implantation conserve sa lisibilité 
pour les usagers de la RD 790. Les éoliennes E6 et E7 
font écho à ce parc, avec une prégnance moindre. 
La répartition horizontale du motif éolien est 
cohérente avec l'ouverture de la vue.

L'impact paysager est faible.

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°35 : Perception depuis le lieu-dit de Kerscoadec 
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

233 759 ; 6 813 927

Distance à l’éolienne la plus proche : 

1 111 m

Date de la prise de vue : 20/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis le lieu-dit de Kerscoadec

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Le lieu-dit de Kerscoadec est implanté sur le 
rebord du versant du vallon éponyme, dans un 
cadre agricole relativement ouvert, à proximité 
de la RD 790. 

Depuis les habitations, les vues sont intimisées 
par la trame végétale des espaces privatifs mais 
depuis la voie d'accès les perceptions sont 
majoritarement ouvertes, notamment jusqu'à la 
départementale où se découvre le parc de Ker Rose.

Les éoliennes E1 et E2 sont visibles en arrière-
plan, partiellement masquées par la trame 
végétale. Les éoliennes E3-E4-E5 prolongent le parc 
de Ker Rose de manière équilibrée et homogène 
avec l'implantation existante.

Le prolongement du parc de Ker Rose est 
équilibré et l'implantation conserve sa lisibilité. Le 
projet renforce légèrement la prégnance éolienne 
mais ne modifie pas l'appréciation générale du 
paysage quotidien des habitants.

L'impact paysager est faible.

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 108°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 108°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 108°

Photomontage n°36 : Perception depuis la RD 790 en direction de Plounévez-Quintin, à la hauteur de la zone artisanale 
au nord de Rostrenen 
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

232 444 ; 6 812 987

Distance à l’éolienne la plus proche : 

2 315 m

Date de la prise de vue : 19/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis la RD 790

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Entre Rostrenen et le vallon du Petit Doré, 
la départementale 790 est bordée par les zones 
artisanales de la Garenne et de Lan Ogé. En allant 
vers le nord, les usagers font face au parc éolien 
de Ker Rose, situé dans l'axe de la voie, avec des 
bâtiments commerciaux et industriels de part et 
d'autre de la RD 790.

Les éoliennes E3-E4-E5 s'inscrivent en continuité 
du parc éolien de Ker Rose, dans le prolongement 
des alignements existants (ici, le masque végétal 
est dense et haut sur la gauche, dissimulant 
les éoliennes du Parc de Ker Rose et masquant 
totalement E1 et E2). 

Les éoliennes E6 et E7 sont visibles de manière 
latérale à la route, partiellement masquéees par 
les bâtiments situés au premier plan. 

Le projet ne modifie pas sensiblement 
l'appréciation du paysage dans la mesure où le 
motif éolien est déjà existant. De plus, il s'agit d'une 
séquence dynamique où les vues de l'observateur 
sont brèves et en mouvement.

L'impact paysager est faible.

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré





229

Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°37 :  Perception à l'orée du hameau de Coat Trenk
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

231 384 ; 6 813 714

Distance à l’éolienne la plus proche : 

741 m

Date de la prise de vue : 20/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis l'habitat proche (hameau de  
 Coat Trenk et habitat isolé)

Perception des structures paysagères

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Le hameau de Coat Trenk est implanté sur 
le versant sud du vallon du Petit Doré. Les 
perceptions depuis les habitations sont en partie 
cloisonnées par la végétation des espaces privatifs. 
En revanche, depuis les voies d'accès les vues 
s'ouvrent largement vers le vallon, le bocage et 
les parcs éoliens de Kergrist et Ker Rose. 

Les éoliennes E1 et E2 prolongent visuellement 
le parc éolien de Kergrist vers l'observateur avec 
des interdistances et des hauteurs apparentes 
équilibrées mais un changement d'orientation. 
Les éoliennes E3-E4-E5 s'inscrivent dans le 
prolongement du parc de Ker Rose en formant 
un ensemble régulier et homogène (orientation, 
inter-distance et hauteurs apparentes). 

Les éoliennes E6 et E7 seront partiellement 
masquées, derrière des éléments plus proches 
(masque végétal, bâti ponctuel), sur la droite des 
autres parcs.

Le projet ne modifie pas sensiblement 
l'appréciation du paysage dans la mesure où le 
motif éolien est déjà existant. En revanche, pour 
les riverains il y a un renforcement du motif 
éolien en terme d'occupation sur l'horizon et de 
prégnance.

L'impact paysager est modéré.



Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°38 : Perception depuis entre les hameaux de Coat-Trenk et Kergreïz
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

230 930 ; 6 814 106

Distance à l’éolienne la plus proche : 

556 m

Date de la prise de vue : 20/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis l'habitat proche (hameau de  
 Kergreïz et habitat isolé)

Perception des structures paysagères

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Sur le versant sud du vallon du Petit Doré se 
sont implantés différents hameaux, lieux-dits et/
ou habitations isolées. Depuis ce point, situé aux 
abords d'une habitation isolée, entre les hameaux 
de Coat Trenk et Kergreïz, les vues sont larges et 
profondes vers le vallon, où prennent place les 
parcs éoliens de Kergrist-Moëlou et Ker Rose.

Les éoliennes E1 et E2 prolongent visuellement 
le parc éolien de Kergrist vers l'observateur avec 
des inter-distances qui semblent se distendre (elles 
apparaissent plus importantes car les éoliennes E1 
et E2 sont proches, mais elles restent homogènes 
avec les éoliennes existantes). 

Les éoliennes E3-E4-E5 s'inscrivent dans le 
prolongement du parc de Ker Rose en formant 
un ensemble régulier et homogène (orientation, 
inter-distance et hauteurs apparentes). Les 
éoliennes E6 et E7 sont partiellement masquées 
derrière la végétation, à proximité du parc de Ker 
Rose.

Le projet ne modifie pas sensiblement 
l'appréciation du paysage où le motif éolien est 
déjà existant. En revanche, pour les riverains il 
y a un renforcement du motif éolien en terme 
d'occupation sur l'horizon et de prégnance. 
De plus, la proximité des éoliennes E1 et E2 crée 
localement un effet de miniaturisation.

L'impact paysager est fort.
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°39 : Perception depuis le hameau de Kerfloc'h Rostrenen

Vu
e 

aé
rie

nn
e

Ca
rt

e 
IG

N

Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

230 607 ; 6 814 708

Distance à l’éolienne la plus proche : 

612 m

Date de la prise de vue : 20/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis l'habitat proche (hameau de  
 Kerfloc'h Rostrenen et habitat isolé)

Perception des structures paysagères

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

La ferme de Kerfloc'h Rostrenen est implantée 
sur le rebord du versant sud du vallon du Petit 
Doré. Cette position en surplomb permet une vue 
lointaine au-delà du vallon, jusqu'à la crête du 
massif de Quintin à l'horizon, avec le parc éolien 
de Kergrist au premier plan. 

Aux abords des habitations, la végétation 
des espaces privatifs cloisonne ponctuellement 
les perceptions, qui demeurent néanmoins 
majoritairement ouvertes.

Les éoliennes E1 et E2 prolongent visuellement 
le parc éolien de Kergrist avec des inter-distances 
qui semblent s'allonger progressivement. Les 
autres éoliennes du projet et celles du parc de 
Ker Rose sont à peine visibles, masquées en grande 
partie derrière des masses végétales proches.

Le projet ne modifie pas sensiblement 
l'appréciation du paysage dans la mesure où le 
motif éolien est déjà existant. En revanche, pour 
les riverains, les éoliennes E1 et E2 augmentent la 
prégnance du motif éolien dans le paysage et son 
étalement sur l'horizon.

L'impact paysager est fort.

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°40 : Co-visibilité avec la chapelle protégée et perception depuis Saint-Lubin
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

231 921 ; 6 815 711

Distance à l’éolienne la plus proche : 

1 149 m

Date de la prise de vue : 20/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         

Chapelle de st-lubin
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis le hameau de Saint-Lubin

Perception à l'intersection des RD 49 et 31

Co-visibilité avec la chapelle Saint-Lubin

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Le chapelle Saint-Lubin est protégée par 
inscription au titre des monuments historiques. 
Elle est située dans le hameau éponyme, au cœur 
d'un tissu bâti discontinu. La silhouette de la 
chapelle est visible sur une courte séquence de 
la RD 31 à hauteur du croisement avec la RD 49. 
Des éoliennes du parc éolien de Kergrist sont 
également visibles en arrière-plan. 

Les éoliennes E1 et E2 prennent place sur la 
gauche de la chapelle, dans le prolongement du 
parc éolien existant, avec des hauteurs apparentes 
et des interdistances homogènes. Comme les 
éoliennes existantes, elles seront partiellement 
masquées, plus ou moins selon l'emplacement de 
l'observateur, par des éléments plus proches.

Le projet ne modifie pas sensiblement ni 
l'appréciation du paysage ni la co-visibilité avec la 
chapelle dans la mesure où le motif éolien est déjà 
existant. En revanche, il y a un renforcement de 
la prégnance éolienne et un effet d'étalement sur 
l'horizon selon l'emplacement de l'observateur. 

Il n'y a pas de covisibilité directe avec la chapelle 
mais une covisibilité indirecte. À noter que cette 
covisibilité indirecte existe avec le parc éolien de 
Kergrist, indépendamment du projet.

L'impact paysager est modéré.

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°41 : Visibilité depuis le parvis de la chapelle protégée
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

231 814 ; 6 815 601

Distance à l’éolienne la plus proche : 

996 m

Date de la prise de vue : 20/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis le hameau de Saint-Lubin

Visibilité depuis la chapelle Saint-Lubin et son  
 cimetière

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

La chapelle Saint-Lubin est protégée au titre 
des monuments historiques. Elle est implantée 
au cœur du hameau, sur un espace en légère sur-
élévation par rapport à la rue, offrant des vues 
sur le haut des façades et les toitures des maisons 
voisines. Localement, les pales des éoliennes du 
parc éolien de Kergrist émergent au-dessus de la 
trame bâtie.

Les éoliennes E1 et E2 prennent place dans le 
prolongement vers la gauche du parc éolien 
existant de Kergrist, avec des hauteurs apparentes 
et des interdistances homogènes. 

Comme les éoliennes existantes, elles sont  
masquées en totalité ou presque, plus ou moins 
selon l'emplacement de l'observateur, par des 
éléments plus proches. Les éoliennes E3-E4-E5 sont 
également ponctuellement visibles en arrière-
plan, à distance du premier groupe.

Le projet ne modifie pas sensiblement ni 
l'appréciation du paysage ni la visibilité depuis 
la chapelle dans la mesure où le motif éolien 
est déjà existant. En revanche, il y a un effet 
d'étalement sur l'horizon selon l'emplacement de 
l'observateur et la création d'un nouveau point 
d'appel sur l'horizon avec E3-E4.

L'impact paysager est modéré.
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°42 : Perception depuis le hameau de Goasven
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Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

232 092 ; 6 814 920

Distance à l’éolienne la plus proche : 

996 m

Date de la prise de vue : 20/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis le hameau de Goasven

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Le hameau de Goasven est implanté sur le versant 
nord du vallon du Petit Doré dans un cadre semi-
ouvert en raison des masses végétales existantes 
(bois proches et végétation des espaces privatifs). 
Des éoliennes du parc de Ker Rose sont visibles.

Les éoliennes E3-E4-E5 prolongent le parc 
éolien de Ker Rose vers la gauche, en s'éloignant 
de l'observateur. Elles forment un alignement 
cohérent avec les éoliennes du parc existant, 
partiellement dissimulées par des masses végétales 
plus proches et le bâti.

Le projet ne modifie pas sensiblement 
l'appréciation du paysage dans la mesure où le 
motif éolien est déjà existant. En revanche, pour 
les riverains il y a un renforcement du motif 
éolien en terme d'occupation sur l'horizon et de 
prégnance qui reste toutefois faible au vu de la 
visibilité réelle du projet.

L'impact paysager est faible.
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Etat actuel sans le projet du Petit Doré // Panoramique 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 120°

Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage esquissé 120°

Photomontage n°43 : Perception depuis la RD 31

Vu
e 

aé
rie

nn
e

Ca
rt

e 
IG

N

Caractéristiques de la photographie

Appareil photo numérique : SONY 

Assemblage : cylindrique 

Coordonnées Lambert 93 (X, Y) :

231 866 ; 6 814 876

Distance à l’éolienne la plus proche : 

657 m

Date de la prise de vue : 20/04/2017

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré

 Parc du Petit Doré    Parc de Ker Rose   Parc de Kergrist Moëlou  Parc d'IEL   Parc de Lande de Lanzel  Parc de Botsay   

 Parc de Saint-Servais  Parc de Kerlan   Parc de Coat Piquet   Parc La Salle  Parc de Haut Corlay   Parc de Guerledan

 Parc de Langoelan   Parc de Ker Jobic et ker Antoine         
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Etat futur avec le projet du Petit Doré // Photomontage 60°

Etat existantRappel des enjeux Visibilité des éoliennes Impact paysager

Perception depuis la RD 31

Effet cumulé avec les autres parcs éoliens

Entre le hameau de Saint-Lubin et Rostrenen les 
vues depuis la départementale 31 sont rythmées 
par le positionnement et l'épaisseur du maillage 
végétal qui borde la voie. Au croisement avec 
la voie d'accès au hameau de Goasven, les vues 
latérales sont ouvertes vers une culture au 
premier plan et au loin le parc éolien de Kergrist.

Les éoliennes E1 et E2 prennent place face à 
l'observateur, dans le prolongement du parc 
éolien existant, avec des hauteurs apparentes et 
des interdistances homogènes. 

Le projet ne modifie pas sensiblement 
l'appréciation du paysage dans la mesure où le 
motif éolien est déjà existant, notamment pour 
l'usager de la départementale. En revanche, pour 
les riverains il y a un effet d'étalement notable sur 
l'horizon.

L'impact paysager est modéré.

Carnet de Photomontages // Projet éolien Du Petit Doré
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Numéro du 
point de 
vue

Nom du photomontage

ÉVALUATION DE L'ENJEU 
PAYSAGER DU 

PHOTOMONTAGE
 avant l'analyse du 
photomontage

INTER‐VISIBILITÉ AVEC UN AUTRE PARC 
ÉOLIEN

PERCEPTION DEPUIS LES AXES DE 
COMMUNICATION

CO‐VISIBILITÉ AVEC UN MONUMENT 
HISTORIQUE OU INTER‐VISIBILITÉ AVEC UN 

SITE

PERCEPTION DES STRUCTURES 
PAYSAGÈRES ET SECTEURS 

PANORAMIQUES

PERCEPTION DEPUIS L'HABITAT OU 
CONCURRENCE VISUELLE AVEC UNE 

SILHOUETTE DE BOURG

ÉVALUATION DE L'IMPACT 
PAYSAGER DU 

PHOTOMONTAGE
 après l'analyse du 
photomontage

25 Perception depuis le hameau de Lustruyen 
sur la RD 49, en direction de Saint-Lubin MODÉRÉ

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou RD 49 Hameau de Lustruyen FAIBLE

26 Perception depuis le hameau de Kergélin sur 
la RD 49, en direction de Saint-Lubin MODÉRÉ

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou RD 49 Lieu-dit de Kergélin FAIBLE

27 Perception depuis le hameau de Perran MODÉRÉ
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou Hameau de Perran FAIBLE

28 Perception depuis le hameau le Vévot FORT
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou Hameau le Vévot MODÉRÉ

29 Perception depuis le hameau de 
Quénécouarc'h FORT

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou Vallon de Kerscoadec Hameau de Quénécouarc'h MODÉRÉ

30 Perception depuis le lieu-dit les Isles TRÈS FORT
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou Vallon de Kerscoadec Lieu-dit les Isles FORT

31 Perception à l'orée du hameau de Garz an 
Blei TRÈS FORT

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou Vallon de Kerscoadec Hameau de Garz an Blei MODÉRÉ

32 Perception à proximité des lieux-dits de 
Laizot-Uhellan et Kerropers TRÈS FORT

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou Vallon de Kerscoadec Lieux-dits de Laizot-Uhellan et 

Kerropers MODÉRÉ

33 Perception depuis le hameau le Botcol FORT
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou Vallon de Kerscoadec Hameau le Botcol MODÉRÉ

34 Perception depuis la RD 790, dans les deux 
sens de circulation MODÉRÉ

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou RD 790 FAIBLE

35 Perception depuis le lieu-dit de Kerscoadec MODÉRÉ
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou Hameau de Kerscoadec FAIBLE

36
Perception depuis la RD 790 en direction de 

Plounévez-Quintin, à la hauteur de la zone 
artisanale au nord de Rostrenen

MODÉRÉ
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou RD 790 FAIBLE

37 Perception à l'orée du hameau de Coat Trenk FORT
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou Vallon du Petit Doré Hameau de Coat Trenk et habitat 
isolé MODÉRÉ

38 Perception depuis entre les hameaux de 
Coat-Trenk et Kergreïz TRÈS FORT

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou Vallon du Petit Doré Hameau de Kergreïz et habitat 

isolé FORT

39 Perception depuis le hameau de Kerfloc'h 
Rostrenen FORT

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou Vallon du Petit Doré Hameau de Kerfloc'h Rostrenen FORT

40 Co-visibilité avec la chapelle protégée et 
perception depuis Saint-Lubin MODÉRÉ

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou Intersection des RD 49 et 31 Chapelle de Saint-Lubin MODÉRÉ

41 Visibilité depuis le parvis de la chapelle 
protégée FORT

Parcs éoliens de Ker Rose et de 
Kergrist-Moëlou

Chapelle de Saint-Lubin et son 
cimetière MODÉRÉ

42 Perception depuis le hameau de Goasven MODÉRÉ
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou Hameau de Goasven FAIBLE

43 Perception depuis la RD 31 FORT
Parcs éoliens de Ker Rose et de 

Kergrist-Moëlou RD 31 MODÉRÉ

A  I  R  E     I  M  M  É  D  I  A  T  E

2 .  tableau récaP itulat if  de l ’analyse des Photomontages
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 ■ E F F E T  C U M U L É  A V E C  U N  A U T R E  P A R C  É O L I E N

À l’image de l’analyse des aires plus éloignées, les 19 photomontages réalisés au sein de l’aire immédiate témoignent 

du prolongement naturel que constitue le projet du Petit Doré vis-à-vis des parcs existants. Même à proximité des 

sites d’implantation, la réflexion conduite lors de l’élaboration des variantes a permis d’aboutir à une implantation 

optimale - sans décrochement visuel - entre éoliennes existantes et projetées. La différence de hauteur maximale 

des machines envisagées est compensée par les variations de hauteurs apparentes liées à l’éloignement et ne 

sera que localement perceptible. De plus, le gabarit maximal des éoliennes envisagées présente un rapport 

hauteur de mat / largeur du rotor homogène avec celui des éoliennes existantes.

À l’échelle de l’aire immédiate, cette implantation produit, localement, des effets d’étalement sur l’horizon et/

ou la création de nouveaux points d’appels visuels (photomontages n°28, 29, 32, 37, 38, 39, 40, 41 et 43). Pour 

autant, il demeure des espaces de respirations importants comme le montrent les photomontages réalisés. Des 

modifications liées à la prégnance du motif éolien et à la modification du paysage quotidien ont été relevées et 

seront caractérisées dans le chapitre dédié à l’habitat.

Comme pour les aires éloignée et rapprochée, les photomontages de l’aire immédiate ont été réalisé en tenant 

compte de l’ensemble du contexte éolien actuel connu. À noter qu’aucun parc éolien accordé ou ayant reçu un 

avis de l’autorité environnementale n’est présent dans les aires d’étude immédiate ou rapprochée, hormis le projet 

d’IEL, en cours d’instruction. Le parc accordé le plus proche est celui de Ker Jobic et Ker Antoine, situé à près 

de 14 km au sud-est du projet du Petit Doré. Le projet d’IEL, actuellement en cours d’instruction, composé de 3 

éoliennes au nord du parc éolien de Kergrist-Moëlou ne modifie pas les conclusions préalables et l’analyse du 

présent chapitre dédié aux inter-visibilités et effets cumulés entre parcs éoliens. 

 ■ P E R C E P T I O N  D E P U I S  L E S  A X E S  D E  C O M M U N I C A T I O N

Au regard du trafic routier, le réseau viaire de l’aire d’étude immédiate peut être hiérarchisé de la manière suivante :

> la départementale 790 qui est la plus fréquentée et fait l’objet des photomontages n°34 et 36

> la départementale 31 qui fait l’objet du photomontage n°43

> les autres départementales et voies communales à la fréquentation confidentielle, qui font l’objet de plusieurs 

photomontages et seront évalués dans la partie traitant de la perception depuis l’habitat et de la modification du 

paysage quotidien.

Ces simulations, choisies depuis des portions ouvertes du territoire, montrent une présence éolienne affirmée en 

raison de la proximité des parcs existants qui est renforcée par le projet mais pas significativement modifiée. En 

effet, l’analyse des photomontages montre que le projet va ponctuellement augmenter les séquences de visibilité 

vers un parc éolien tout en conservant une lisibilité d’inscription. De plus, la présence régulière de filtres (haies 

bocagères, bosquets ou constructions) le long de la route, mise en évidence dans l’état initial, va maintenir un 

certain degré de fermeture du paysage créant un rythme dans les perceptions, conforme aux caractéristiques du 

paysage traversé.

 ■ V I S I B I L I T É  O U  C O V I S I B I L I T É  A V E C  U N  M O N U M E N T 
H I S T O R I Q U E  O U  U N  S I T E  P R O T É G É

L’aire d’étude immédiate compte un édifice protégé par inscription au titre des monuments historiques : la chapelle 

Saint-Lubin, implantée dans le hameau éponyme, sur la commune de Kergrist-Moëlou. Cet édifice a fait l’objet de 

deux photomontages (n°40 et 41) qui témoignent respectivement de la covisibilité depuis la RD 31 et de la visibilité 

depuis les abords de la chapelle. L’impact paysager du projet a été qualifié de modéré pour les deux simulations, 

dans la mesure où le projet renforce la prégnance de l’éolien sans modifier les caractéristiques fondamentales du 

paysage-écrin de l’édifice. 

 ■ P E R C E P T I O N  D E S  S T R U C T U R E S  P A Y S A G È R E S

La topographie de l’aire d’étude immédiate est façonnée par les vallons du Petit Doré et de Kerscoadec qui créent 

des variations de perceptions importantes selon l’emplacement précis de l’observateur. D’une manière générale, 

l’ensemble des photomontages permet d’apprécier la relation entre le projet et les structures paysagères en 

place mais, plus précisément, les planches n°29, 30, 31, 32, 33, 37, 38 et 39 témoignent du rapport d’échelle entre 

le projet et le dénivelé. 

L’analyse des impacts a mis en évidence des effets de modification de la lecture du paysage, notamment à 

proximité du site d’implantation. Ceux-ci demeurent ponctuels et limités par la configuration de l’implantation. 

 ■ P E R C E P T I O N  D E P U I S  L ’ H A B I T A T  O U  C O N C U R R E N C E 
V I S U E L L E  A V E C  U N E  S I L H O U E T T E  D E  B O U R G

La modification potentielle du paysage quotidien pour l’habitat proche a été recensé comme le principal enjeu 

paysager de l’état initial. Ainsi, un nombre conséquent de photomontages, représentatifs des différentes perceptions 

depuis les habitats proches ont été réalisés : à savoir, depuis les hameaux et voies d’accès aux abords du site 

d’implantation (planches n°25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 35, 37, 38, 39 et 42).

À l’image des analyses précédentes, ces simulations illustrent une implantation adaptée au contexte éolien local 

et un impact paysager essentiellement lié à une accentuation ponctuelle du motif éolien dans le paysage et non 

une modification de l’appréciation générale du paysage quotidien et vécu des habitants.

De plus, bien que l’impact ait été qualifié de fort sur 3 simulations, il apparaît également des impacts qualifiés de 

modérés - voire faibles - depuis de nombreux lieux de vie à proximité du projet, preuves de la qualité paysagère 

globale du projet. Au besoin, des mesures complémentaires seront à rechercher pour réduire localement l’impact 

du projet.

3 .  bilan de l ’analyse des Photomontages
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g . Postes de lIvrAIson

Six postes de livraison sont prévus pour le projet éolien du Petit Doré. Dans les six cas, il s’agit de module de 9 m 

par 2,65 m, de 3,40 m de hauteur et partiellement enterré. 

Les postes seront peints dans une teinte de vert sombre (RAL 6009). Cette couleur permettra un fondu du poste 

dans la trame bocagère qui parcourt le site depuis les circulations alentours.

Pour chaque poste, une description de son implantation est faite ci-après, illustrée par un photomontage du poste 

dans son environnement.

 ■ P O S T E  D E  L I V R A I S O N  N ° 1

Le poste de livraison n°1 est implanté le long du chemin d’exploitation qui mène à l’éolienne E1 (ZIP 1) à hauteur d’un 

pylône électrique. Ce chemin est accessible par la RD 31 (axe Rostrenen // Kergrist-Moëlou) sur laquelle il s’insère 

face à l’entrée du hameau de Goasven. Depuis la départementale, le poste de livraison sera à peine visible en 

raison de la végétation qui borde la voie et de la vitesse de déplacement. L’habitation la plus proche est située à 

plus de 300 m à l’ouest du poste de livraison (au sein du hameau de Goasven) et n’aura pas de vue en direction 

du poste en raison des hangars agricoles présents entre la maison et le poste. Figure 62 : Localisation du point de vue utilisé pour le photomontage du poste de livraison n°1

Figure 63 : Simulation d’intégration du poste de livraison n°1, vue vers l’est depuis le chemin d’exploitation

Poste de livraison n°1

Point de vue

E2

E3
E4

E5

E1
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 ■ P O S T E  D E  L I V R A I S O N  N ° 2

Le poste de livraison n°2 est implanté le long du chemin d’exploitation qui mène à l’éolienne E2 (ZIP 1) depuis 

la route communale 29 au nord du hameau de Coat Trenk. Il sera dissimulé par une haie d’arbres de haut jet 

présente au sud du poste et sera ainsi à peine perceptible depuis la route communale ou depuis les hameaux 

proches. À noter que les habitations les plus proches sont situées à plus de 400 m (hameau de Kergreïz à l’ouest 

et de Coat Trenk au sud) et n’auront pas de vue directe vers le poste de livraison en raison de la trame végétale 

existante (végétation des espaces privatifs et/ou trame bocagère).
Figure 64 : Localisation du point de vue utilisé pour le photomontage du poste de livraison n°2

Figure 65 : Simulation d’intégration du poste de livraison n°2, vue vers le sud depuis le chemin d’exploitation

Poste de livraison n°2

Point de vue
E2

E1
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 ■ P O S T E S  D E  L I V R A I S O N  N ° 3  E T  4

Les postes de livraison n°3 et 4 sont implantés le long de la route communale qui relie la RD 790 à la RD 49 en 

passant par les hameaux du Vévot et de Perran. Ils prendront place au pied de l’éolienne E5 (ZIP 2), à proximité 

d’une haie bocagère. Les postes seront visibles depuis la route, aux côtés des éoliennes du Petit Doré et de Ker 

Rose, rattachant ainsi visuellement ces équipements électriques au fonctionnement du parc. Rapidement, les 

postes seront masqués par la trame bocagère (au sud) et un boisement (au nord). À noter que les habitations les 

plus proches sont situées à plus de 500 m au sud-est des postes (hameau de Locoal), sans vue directe vers ces 

derniers. Figure 66 : Localisation du point de vue utilisé pour le photomontage des postes de livraison n°3 et 4

Figure 67 : Simulation d’intégration des postes de livraison n°3 et 4, vue vers le nord depuis la route communale

Postes de livraison n°3 et 4

Point de vue

E5

E4

E3
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 ■ P O S T E S  D E  L I V R A I S O N  N ° 5  E T  6

Les postes de livraison n°3 et 4 sont implantés au démarrage du chemin d’exploitation qui permettra d’accéder 

aux éoliennes E6 et E7 (ZIP 3) depuis une route communale. Les postes seront visibles depuis la route, à proximité 

des éoliennes du Petit Doré, rattachant ainsi visuellement ces équipements électriques au fonctionnement du parc.  

L’habitation la plus proche est située à environ 200 m au sud des postes (lieu-dit Kerropers) mais n’aura pas de vue 

directe sur ceux-ci en raison de la trame végétale (en partie privative et le long de la voie communale).

Figure 68 : Localisation du point de vue utilisé pour le photomontage des postes de livraison n°5 et 6

Figure 69 : Simulation d’intégration des postes de livraison n°5 et 6, vue vers l’ouest depuis la route communale

Postes de livraison n°5 et 6
Point de vue

E7

E6
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h . mesures d’ÉvItement, de rÉduCtIon et d’ACComPAgnement

1 .  mesures en amont du choix du Projet

1 . 1 .  m e s u r e  m 1  :  c h o i x  d u  s i t e  d ’ i m P l a n t a t i o n

La première mesure d’évitement concerne le choix du site d’implantation. 

Dans le cas présent, les caractéristiques paysagères du Bassin de Saint-Nicolas-du-Pélem, où s’implante le projet 

du Petit Doré, mais également des entités alentours (Cornouaille intérieure, Arrée...) limitent l’aire de visibilité du 

projet. En effet, les mouvements du relief et la densité du maillage bocager constituent des filtres visuels efficaces 

qui contraignent la profondeur des perceptions (cf. pages 20 à 24).

De plus, ce site se situe à l’intérieur des zones favorables au développement éolien identifié dans le SRE Bretagne 

(cf. page 23). Le projet du Petit Doré présente également l’avantage de s’inscrire dans un contexte où le motif 

éolien est coutumier des perceptions, ce qui diminue le risque de modification de l’appréciation du paysage. Ce 

site permet également de poursuivre le développement éolien de manière raisonnée et structurée sous forme de 

pôle.

À une échelle locale, la communauté de communes du Kreiz-Breizh (la CCKB) a réalisé en 2005 un schéma 

de développement éolien sur son territoire. Ce schéma identifie les secteurs permettant techniquement 

le développement de l’énergie éolienne, en prenant en compte le gisement de vent, les enjeux paysagers 

et environnementaux. La zone d’étude du projet éolien du Petit Doré s’inscrit pleinement dans un secteur « à 

privilégier » du Schéma Eolien du Kreizh-Breizh.

La zone d’étude du projet éolien du petit Doré s’inscrit également au sein de la Zone de Développement Éolien 

(ZDE) proposée par le conseil communautaire de la Communauté de communes Kreiz-Breizh et arrêtée le 30 

Septembre 2007 par le préfet du département des Côtes-d’Armor à la suite de la démarche initiée par la CCKB 

en faveur du développement éolien en 2005.

Conscient du potentiel du site mais également des enjeux, le porteur de projet a sollicité l’avis de la DDTM 22 

dès le démarrage du dossier. Une réunion s’est tenue le 10 février 2017, en présence de la paysagiste-conseil du 

département des Côtes d’Armor, avec une visite de terrain et la présentation des principaux enjeux. Cette journée 

a été l’occasion de recueillir les recommandation de la paysagiste-conseil, Madame Marie France, et de confirmer 

le potentiel d’accueil de la zone d’implantation potentielle pressentie.

1 . 2 .  m e s u r e  m 2  :  c h o i x  d e  l ’ i m P l a n t a t i o n

La prise en compte de l’existant est un élément déterminant pour définir un projet qualitatif. De plus, le rapport 

d’échelle entre les éoliennes et les autres éléments qui composent le paysage peut rendre difficile leur insertion 

visuelle, c’est pourquoi l’état initial s’est attaché à définir les lignes de force du territoire traversé. 

2 .  mesures aPrès analyse des Photomontages

La réflexion a été consolidée par les recommandations de la paysagiste conseil et le travail de définition du projet 

s’est alors attaché à suivre ces orientations (contexte éolien et caractéristiques fondamentales du paysage) qui se 

retrouvent dans l’implantation finale :

> un choix de gabarit maximal qui présente un compromis entre puissance de production (modèle plus performant 

que celui des éoliennes en exploitation) et proportions homogènes avec les éoliennes des parcs de Kergrist-

Moëlou et Ker Rose

> la suppression d’une éolienne dans la ZIP 1 (variante initiale à 3 éoliennes) afin de garder une cohérence avec 

l’alignement du parc de Kergrist-Moëlou

> un alignement régulier dans la ZIP 2, présentant des interdistances homogènes avec les éoliennes du parc de 

Ker Rose, afin de créer une cohérence avec le parc existant 

> une continuité entre le parc de Ker Rose et les éoliennes de la ZIP 3

L’implantation du projet dans le prolongement des parcs existants et le respect des lignes de force diminuent 

sensiblement l’impact du projet en l’inscrivant lisiblement dans le paysage. 

Une fois ce travail de réflexion engagé et les premières mesures prises pour réduire l’impact du projet, une série 

de 43 photomontages, représentatifs des enjeux paysagers du site, a été réalisée et a permis une analyse des 

impacts, dans des conditions de représentation similaire à celle du champ de vision humain, du projet final.

2 . 1 .  i n t e r - v i s i b i l i t é  a v e c  u n  a u t r e  P a r c  é o l i e n

L’état initial et l’analyse des photomontages montre que l’impact du parc éolien restera faible sur cet aspect.

En effet, le choix du site d’implantation (mesure M1, choix de l’emplacement), dans un paysage déjà empreint de 

l’éolien, limite les situations de modification significative du paysage. De plus, ce renforcement s’inscrit dans la 

capacité d’accueil du territoire :

> Maintien de vastes inter-distances avec les autres parcs éoliens 

> Poursuite de la mise en scène existante avec les parcs éoliens de Kergrist-Moëlou et Ker Rose par l’apport d’un 

nouveau groupe éolien, cohérent avec les deux premiers, et à distance égale entre les parcs . 

Ce deuxième point a fait l’objet d’une réflexion poussée lors de l’élaboration des variantes (mesure M2 choix de 

l’implantation) pour garantir une continuité visuelle entre éoliennes existantes et projetées. Cette cohérence a été 

mise en évidence par les photomontages qui témoignent de l’homogénéité globale de l’ensemble et ce, bien que 

le modèle d’éolienne retenu présente une hauteur bout de pale plus importante que les éoliennes en service.

Ainsi, on peut considérer que ces dispositions prises en amont ont déjà permis de limiter significativement 
l’impact du projet. Aucune mesure complémentaire n’est préconisée et l’impact résiduel est celui inhérent 
à l’introduction d’un parc éolien et ne peut être évité ou réduit.
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2 . 2 .  P e r c e P t i o n  d e P u i s  l e s  a x e s  d e  c o m m u n i c a t i o n

Le projet s’inscrit dans un territoire où le motif éolien est présent et coutumier des perceptions. L’analyse de l’état 

initial mentionne ainsi un enjeu depuis les axes de communication globalement faible à modéré depuis les aires 

d’étude rapprochée et immédiate.

Depuis les axes routiers, l’analyse des photomontages permet de conclure sur un niveau d’impact faible à modéré 

pour les routes nationales et départementales les plus proches mais certains tronçons de route communale 

peuvent conserver un niveau d’impact potentiellement fort, notamment à proximité immédiate du projet. Depuis 

les sentiers de randonnée, l’analyse des photomontages conclut sur un niveau d’impact faible.

Les plantations le long des voies constitueraient un moyen de masquer le projet éolien depuis de nombreuses 

séquences routières de l’aire d’étude. Néanmoins, les caractéristiques fondamentales du paysage étudié font 

état de vues animées par la végétation et le relief, où les séquences ouvertes, et ponctuellement panoramiques, 

rythment le parcours de l’automobiliste. 

Supprimer, ou diminuer, ces ouvertures visuelles amèneraient à modifier profondément le paysage, constituant 

alors un impact bien supérieur à celui induit par le projet éolien. La présence de l’éolien étant un motif déjà existant 

pour les automobilistes, la principale mesure à mettre en œuvre est la lisibilité du parc, ce qui a été fait lors de 

l’élaboration des variantes et qui a donc permis de réduire significativement l’impact du projet (mesure M2 choix 

de l’implantation). 

En revanche, en accord avec les élus de la communes de Plouguernével, une mesure d’embellissement d’une 

portion du GR 37 a été trouvée.

 ■ M 3  :  A M É N A G E M E N T S  L E  L O N G  D U  G R  3 7

Le parc éolien sera visible depuis la sortie de la commune de Plouguernével et notamment depuis la route 

départementale 2164. Le long de celle-ci, court le GR 37 sur 485ml. Aujourd’hui le sentier n’est pas matérialisé 

et souffre d’un manque de lisibilité. Le pétitionnaire propose d’aménager un cheminement piéton stabilisé et une 

bande de plantation séparant le GR de la route. La mesure d’accompagnement prévue permet par conséquent 

une meilleure intégration visuelle et paysagère du projet car elle met doublement en valeur le sentier de randonnée 

d’une part, en offrant un aménagement paysager de qualité aux promeneurs et usagers du GR 37, et d’autre part, 

elle contribue à l’appropriation du projet par les riverains.

Un budget de 32 000 € a été réservé à cet effet.

Ainsi, on peut considérer que l’impact lié à la perception du projet depuis les axes routiers et les chemins 
de randonnée a été réduit au maximum, grâce à la réflexion sur l’implantation. 

Une mesure d’accompagnement est proposée :
- l’aménagement d’un cheminement piéton dissocié de la voirie le long du GR 37 à l’ouest de Plouguernével  
(mesure M3)

Figure 70 : Localisation de la mesure M3 et du point de vue utilisé pour la simulation

Figure 71 : Simulation du cheminement piéton et de la bande plantée le long du GR 37 en bordure de la RD 2164
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Ainsi, on peut considérer que l’impact lié à la visibilité ou la covisibilité avec un monument historique ou 
un site protégé a été réduit au maximum. 

Une mesure d’accompagnement est proposée :
- l’embellissement de l’accès à la chapelle Saint-Lubin (mesure M4)

2 . 3 .  v i s i b i l i t é  o u  c o v i s i b i l i t é  a v e c  u n  m o n u m e n t  h i s t o r i Q u e 
o u  u n  s i t e  P r o t é g é

L’analyse de l’état initial a identifié des enjeux pour un nombre très limité de monuments historiques ou sites 

protégés au sein du périmètre d’étude, toutes aires confondues.

Les photomontages réalisés confirment que l’impact paysager du parc éolien sur les monuments historiques 

et les sites protégés est faible. Seuls deux édifices font état d’une visibilité ou d’une covisibilité jugée modérée 

avec le projet éolien à savoir l’église de Kergrist-Moëlou et la Chapelle Saint-Lubin. En accord avec les élus de la 

commune de Kergrist-Moëlou, une mesure d’embellissement des abords de la Chapelle a été trouvée.

 ■ M E S U R E  M 4  :  C H A P E L L E  D E  S A I N T - L U B I N

Les photomontages 40 et 41  font état d’un impact paysager du projet - qualifié de modéré - vis à vis de la chapelle 

protégée de Saint-Lubin. Afin de ne pas dissimuler la silhouette de la chapelle, la mesure la plus opportune, au vu 

des caractéristiques du site, consiste à aménager les abords de l’entrée.

Le porteur de projet prévoit la réfection des revêtements permettant l’accès au cimetière ainsi que la plantation 

d’arbres de hauts jet et de massifs arbustifs. 

 

Cette mesure d’embellissement sera réalisée en concertation avec l’ABF, le Maire de Kergrist-Moëlou et la société 

d’exploitation Energie des Noyers en amont de la demande d’autorisation préalable de travaux aux abords d’un 

monument historique.

Chapelle Saint-Lubin

Surface à aménager - 255 m2

Coût prévisionnel : 7 500€

Figure 72 : Localisation de la mesure d’embellissement aux abords de la chapelle de Saint-Lubin

Figure 74 : Exemple d’aménagements paysagers aux abords d’un édifice protégé

Figure 73 : Localisation de la chapelle St-
Lubin au sein du hameau éponyme
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2 . 4 .  P e r c e P t i o n  d e s  s t r u c t u r e s  P a y s a g è r e s  e t  s e c t e u r s 
P a n o r a m i Q u e s

Les mesures prises pour concevoir un projet qui présente un recul vis-à-vis des vallées, une implantation aérée et 

équilibrée ont déjà permis de réduire significativement l’impact du projet. 

La seule mesure complémentaire permettant de réduire l’impact visuel lié à la perception des structures paysagères, 

depuis des secteurs panoramiques ou non, est de varier la hauteur des éoliennes. L’effet de miniaturisation est 

fortement corrélé au rapport d’échelle entre les variations du relief et la hauteur des éoliennes. 

Une réduction de la hauteur des éoliennes ne pourrait se faire sans diminuer le rendement énergétique remettant 

en question la viabilité économique du parc. Le meilleur compromis a été étudié pour permettre la pérennité 

économique du projet, dont la CCKB est partenaire, et une intégration paysagère harmonieuse des éoliennes. 

En effet, au vu de l’impact qui reste globalement faible et des efforts faits pour la lisibilité du projet, le bénéfice 

paysager avec un gabarit d’éolienne plus petit resterait moindre.

Ainsi, on peut considérer que l’ensemble des mesures a déjà été pris et aucune mesure complémentaire 
n’est préconisée. L’impact résiduel est celui inhérent à l’introduction d’un parc éolien et ne peut être évité 
ou réduit, sans impliquer une augmentation du niveau d’impact sur d’autres aspects.

2 . 5 .  P e r c e P t i o n  d e P u i s  l ’ h a b i t a t  o u  c o n c u r r e n c e 
v i s u e l l e  a v e c  u n e  s i l h o u e t t e  d e  b o u r g

L’analyse de l’état initial a identifié un enjeu modéré depuis les bourgs de Kergrist-Moëlou et de Rostrenen et 

modéré à très fort pour les hameaux proches des zones d’implantation potentielle. Des concurrences visuelles 

potentielles ont également été mises en évidence pour les bourgs pré-cités.

L’analyse des photomontages témoigne d’une modification non significative du paysage quotidien depuis les bourgs 

et hameaux proches. L’impact paysager du projet est essentiellement lié à un renforcement de la prégnance 

éolienne qui se traduit par un étalement du motif sur l’horizon et/ou la création d’un nouveau point d’appel visuel. 

En général, dans cette typologie de paysage à dominante végétale, des jardins plantés et des haies entourent 

les habitations et les villages, créant un masque visuel entre les maisons et les éoliennes. Toutefois, l’analyse des 

photomontages a identifié plusieurs habitations, souvent dans le périmètre immédiat du projet, où les éoliennes 

seront visibles et créeront, localement, une modification forte du paysage quotidien.

Si certaines personnes apprécient le caractère moderne, dynamique, écologique de ces installations, d’autres au 

contraire peuvent y voir une atteinte à leur cadre de vie. 

 ■ M 5  E T  M 6  :  P L A N T A T I O N  D E  H A I E S

Dans le cas présent, la plantation d’une haie ne semble pas pertinente au vu du relief, de l’ouverture visuelle et de 

l’inscription paysagère du projet. En effet, cette fermeture visuelle se ferait au détriment de la qualité paysagère 

du site, notamment depuis les secteurs en belvédère sur le vallon du Petit Doré ou du Kerscoadec. 

De plus, à moins de venir très près des habitations, les éoliennes ne seraient pas entièrement masquées ce qui 

incite encore davantage à conserver une vue ouverte sur le paysage et les éoliennes plutôt qu’une vue cloisonnée. 

Toutefois, pour les hameaux identifiés comme ayant potentiellement un impact fort lié à l’introduction du projet 

éolien (voir tableau de synthèse p248) ils pourront bénéficier de la plantation d’une haie bocagère destinée à 

réduire la visibilité du projet. Ils pourront se manifester, dans un délai d’un an après la construction du parc auprès 

du Maître d’Ouvrage

Un budget de 10 000 €, ce qui représente environ 330 ml de haies, sera réservée à cet usage (mesure M5).

Pour les autres habitations, situées au sein de l’aire d’étude immédiate, ils pourront également bénéficier de la 

fourniture de plants bocagers destinés à réduire la visibilité du projet (plantation à leur charge). Ils pourront se 

manifester, dans un délai d’un an après la construction du parc auprès du Maître d’Ouvrage. 

Un budget de 10 000 €, ce qui représente environ 650 ml de haies, sera réservée à cet usage (mesure M6). 

Les espèces proposées seront de type autochtone de façon à renforcer les caractéristiques du paysage et 

l’intérêt écologique (trame verte - refuge adapté - nourriture - diversité) : Cornouiller mâle (Cornus mas) Cornouiller 

sanguin (Cornus sanguinea), Noisetier (Corylus avellana), Fusain d’Europe (Euonymus europaeus), Prunellier (Prunus 

spinosa), Sureau à grappes (Sambucus racemosa), Sureau noir (Sambucus nigra), Troëne commun (Ligustrum 

vulgare), Viorne obier (Viburnum opulum), Charme (Carpinus betulus)…

Sureau à grappes

Cornouiller mâle 

Noisetier communFusain d’Europe Charme

Troène commun Prunellier Viorne obier
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Itinéraire 47 km

Itinéraire 28 km

Table de lecture
Point de départ du circuit

Chapelle protégée de Kerhir

Église protégée de Kergrist-Moëlou

Chapelle protégée Saint-Colomban

Chapelle protégée de Saint-Lubin

Chapelle protégée de Locmaria

Point de départ au niveau de l’office 
de tourisme de Rostrenen

Point de départ au niveau de l’église de 
Kergrist-Moëlou

Vallon du Kerscoadec - faune & flore 

Figure 75 : Localisation des itinéraires proposés aux abords du projet

 ■ M 7  :  I T I N É R A I R E S  D E  R A N D O N N É E  À  V É L O

Concernant l’impact global sur la modification du paysage perçu et vécu par les riverains, le porteur de projet 

s’engage, en concertation et partenariat avec la CCKB, à participer à l’aménagement de deux boucles de 

randonnée à vélo autour des parcs existants et du projet, de 28 et 47 km. 

Ces itinéraires viendront aux abords du projet afin de familiariser les usagers avec les éoliennes et chemineront 

par les édifices d’intérêt patrimonial présents à proximité. Ces itinéraires seront balisés et des panneaux 

d’information - de type table de lecture - seront installés pour rythmer le parcours. 

Deux points de départ sont prévus : l’un à l’office de tourisme de Rostrenen et l’autre au niveau de l’église dans le 

bourg de Kergrist-Moëlou. Un panneau d’information avec le détail des circuits et des points d’intérêts présents le 

long des itinéraires y sera implanté pour localiser le départ des randonnées.

Le coût total de cette mesure, comprenant le balisage du parcours, 6 tables de lectures, des bornes à scanner 

pour avoir le parcours sur le téléphone (sur les bornes de balisage et les tables de lecture), l’aménagement de 2 

aires de départ et la conception du plan et de la plaquette (pour l’office de tourisme), est estimé à 28 000 €.
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Figure 76 : Chapelle de Kerhir

Figure 77 : Chapelle Saint-Colomban et son calvaire

Figure 78 : Église de Kergrist-Moëlou

Figure 79 : Exemple d’une table de lecture sur le parcours d’un sentier de randonnéeFigure 80 : Chapelle Saint-Colomban
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Figure 81 : Localisation des panneaux d’information aux abords des éoliennes E1, E5 et E7

Figure 82 : Exemple de panneau d’information au pied d’un parc éolien

 ■ M 8  :  P A N N E A U X  D ’ I N F O R M A T I O N

En complément des tables de lecture implantées le long de l’itinéraire de randonnée (mesure M7), trois panneaux 

d’informations seront installés aux abords des éoliennes E1, E5 et E7, à proximité des postes de livraison, afin 

d’expliquer l’historique du projet et le fonctionnement de l’énergie éolienne.

Le coût de cette mesure est estimé à 2 500 € par panneau d’information.

Une mesure de réduction a été proposée :
- la plantation de haies au niveau d’habitations pour lesquelles les propriétaires en feraient la demande  au 
sein du périmètre de l’aire d’étude immédiate (mesures M5 et M6)

Ainsi, on peut considérer que l’impact lié à la perception du projet depuis l’habitat et à la concurrence 
visuelle avec la silhouette de bourg a été réduit au maximum

Deux mesures d’accompagnement sont proposées :
- l’aménagement d’un itinéraire de découverte du paysage balisé (mesure M7)
- l’installation de panneaux d’information auprès des éoliennes (mesure M8)

Panneau 

d’information
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3 .  tableau récaP itulat if  des mesures

NIVEAU 
D’ANALYSE THEMATIQUE NATURE DE L’IMPACT 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES 
D’EVITEMENT ET DE 

REDUCTION 
IMPACT 

RESIDUEL 
MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT COUT DES MESURES 

ENJEU A 
L’ECHELLE DU 

PROJET 

CONTEXTE EOLIEN 

Phase chantier et démantèlement :  
N/A NUL N/A NUL N/A N/A 

Phase exploitation : les implantations sont 
regroupées et alignées avec les parcs 
éoliens de Kergrist-Moëlou et de Ker Rose. 
Le projet s’inscrit dans la continuité du 
motif éolien existant. 
 
Les implantations respectent des inter 
distances homogènes entre les éoliennes 
projetées et celles existantes 
 
La différence de hauteur maximale des 
machines envisagées est compensée par 
les variations de hauteurs apparentes liées 
à l’éloignement et ne sera que localement 
perceptible. De plus, le gabarit maximal 
des éoliennes envisagées présente un 
rapport hauteur de mat / largeur du rotor 
homogène avec celui des éoliennes 
existantes. 
 

FAIBLE 

R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 
R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  

 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE N/A N/A 

PERCEPTION 
DEPUIS 

L’HABITATOU 
CONCURRENCE 

VISUELLE DEPUIS 
UNE SILHOUETTE 

DE BOURG 

Phase chantier et démantèlement : les 
installations de chantier impacteront 
temporairement le paysage rural 
environnant  (bases de chantier, grues et 
engins de chantier) 

FAIBLE 

 
R : limitation des installations 
de chantier dans le paysage 
local 
R : Remise en état du site à la 
fin du chantier. 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE N/A Inclus dans les coûts 

du chantier 

Phase exploitation :  
 
Les implantations sont adaptées au 
contexte éolien local et l’impact paysager 
essentiellement lié à un renforcement de la 
prégnance éolienne et non à une 
modification de l’appréciation générale du 
paysage quotidien et vécu des habitants. 
L’impact est qualifié de faible à modéré sur 
les principaux lieux d’habitat 
 
L’impact a été jugé fort pour 4 hameaux : 
les Isles, Locoal, Kerfloch et Kergreiz  

FAIBLE A 
MODERE 

R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 
R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  
 
R : plantation en limite de 
propriété pour les hameaux 
dont l’impact est jugé fort 
 
R : fourniture de plants 
bocagers pour les habitations 
ayant des vues en direction du 
projet au sein de l’aire d’étude 
immédiate 
 

FAIBLE A MODERE N/A  

Plantation en limite de 
propriété : 10 000 euros HT 

 
Fourniture de plants 

bocagers : 10 000 euros HT 
 

FORT pour les 
hameaux des 
Isles, Locoal, 
Kerfloch et 

Kergreiz 

PERCEPTION 
DEPUIS LES AXES 
DE CIRCULATION 

Phase chantier et démantèlement : 
Chantier perceptible depuis les axes de 
circulation proches. Impact faible. 

FAIBLE 
R : limitation des installations 
de chantier dans le paysage 
local 
 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE N/A Inclus dans les coûts du chantier 

Phase exploitation : Appréciation du 
paysage peu modifiée depuis les axes 
routiers. 
 

FAIBLE 

 R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE 

A : aménagement du GR 37 le 
long de la RD 2164 

 
A : Itinéraires balisés de 

randonnée à vélo 

Aménagement du GR 37 : 
32 000 euros HT 

 

NIVEAU 
D’ANALYSE THEMATIQUE NATURE DE L’IMPACT 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES 
D’EVITEMENT ET DE 

REDUCTION 
IMPACT 

RESIDUEL 
MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT COUT DES MESURES 

Le projet va ponctuellement augmenter les 
séquences de visibilité vers un parc éolien 
tout en conservant une lisibilité 
d’inscription.  
 
La présence régulière de filtres (haies 
bocagères, bosquets ou constructions) le 
long de la route, mise en évidence dans 
l’état initial, va maintenir un certain degré 
de fermeture du paysage créant un rythme 
dans les perceptions, conforme aux 
caractéristiques du paysage traversé. 

R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  

 

 
A : Installation de trois 
panneaux d’information 

Aménagement d’un itinéraire de 
randonnée balisé : 28 000 euros 

HT 
 

Installation de trois panneaux 
d’information : 7 500 euros HT 

PERCEPTION DES 
STRUCTURES 

PAYSAGERES ET 
SECTEURS 

PANORAMIQUES 

Phase chantier et démantèlement : 
L’impact des installations de chantier est 
nul sur les structures paysagères et les 
secteurs panoramiques 
 

NUL A FAIBLE 
R : limitation des installations 
de chantier dans le paysage 
local 
 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE  

R : Inclus dans les coûts du 
projet 

 

Phase exploitation : 
 
Le meilleur compromis a été étudié pour 
permettre la pérennité économique du 
projet, dont la CCKB est partenaire, et une 
intégration paysagère harmonieuse des 
éoliennes du Petit Doré. 

FAIBLE 

R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 
R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  
 

FAIBLE  
R : Inclus dans les coûts du 

projet 
 

VISIBILITE OU 
COVISIBILITE AVEC 

UN MONUMENT 
HISTORIQUE OU 

UN SITE PROTEGE 

Phase chantier et démantèlement : 
Chantier partiellement perceptible depuis 
les 2 édifices les plus proches (chapelle St-
Lubin et église de Kergrist-Moëlou). Impact 
faible, limité à l’érection des grues et des 
éoliennes. 

FAIBLE 
R : limitation des installations 
de chantier dans le paysage 
local 
 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE N/A R : Inclus dans les coûts du 

chantier 

Phase exploitation : La chapelle de Saint-
Lubin a fait l’objet de deux photomontages 
qui témoignent respectivement de la 
covisibilité depuis la RD 31 et de la visibilité 
depuis les abords de la chapelle. L’impact 
paysager du projet a été qualifié de 
modéré pour les deux simulations, dans la 
mesure où le projet renforce la prégnance 
de l’éolien sans modifier les 
caractéristiques fondamentales du 
paysage-écrin de l’édifice. 
 
Impacts nuls à faibles pour les autres 
éléments patrimoniaux. 

NUL A FAIBLE R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 
R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  

 

NUL A FAIBLE A : Embellissement des abords 
de la chapelle de Saint-Lubin. 

R : Inclus dans les coûts du 
projet 
 

Embellissement des abords 
de la chapelle de Saint-

Lubin : 7 500 € HT MODERE depuis 
la Chapelle de 

Saint-Lubin 

TOTAL 95 000 euros HT 
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NIVEAU 
D’ANALYSE THEMATIQUE NATURE DE L’IMPACT 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES 
D’EVITEMENT ET DE 

REDUCTION 
IMPACT 

RESIDUEL 
MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT COUT DES MESURES 

ENJEU A 
L’ECHELLE DU 

PROJET 

CONTEXTE EOLIEN 

Phase chantier et démantèlement :  
N/A NUL N/A NUL N/A N/A 

Phase exploitation : les implantations sont 
regroupées et alignées avec les parcs 
éoliens de Kergrist-Moëlou et de Ker Rose. 
Le projet s’inscrit dans la continuité du 
motif éolien existant. 
 
Les implantations respectent des inter 
distances homogènes entre les éoliennes 
projetées et celles existantes 
 
La différence de hauteur maximale des 
machines envisagées est compensée par 
les variations de hauteurs apparentes liées 
à l’éloignement et ne sera que localement 
perceptible. De plus, le gabarit maximal 
des éoliennes envisagées présente un 
rapport hauteur de mat / largeur du rotor 
homogène avec celui des éoliennes 
existantes. 
 

FAIBLE 

R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 
R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  

 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE N/A N/A 

PERCEPTION 
DEPUIS 

L’HABITATOU 
CONCURRENCE 

VISUELLE DEPUIS 
UNE SILHOUETTE 

DE BOURG 

Phase chantier et démantèlement : les 
installations de chantier impacteront 
temporairement le paysage rural 
environnant  (bases de chantier, grues et 
engins de chantier) 

FAIBLE 

 
R : limitation des installations 
de chantier dans le paysage 
local 
R : Remise en état du site à la 
fin du chantier. 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE N/A Inclus dans les coûts 

du chantier 

Phase exploitation :  
 
Les implantations sont adaptées au 
contexte éolien local et l’impact paysager 
essentiellement lié à un renforcement de la 
prégnance éolienne et non à une 
modification de l’appréciation générale du 
paysage quotidien et vécu des habitants. 
L’impact est qualifié de faible à modéré sur 
les principaux lieux d’habitat 
 
L’impact a été jugé fort pour 4 hameaux : 
les Isles, Locoal, Kerfloch et Kergreiz  

FAIBLE A 
MODERE 

R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 
R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  
 
R : plantation en limite de 
propriété pour les hameaux 
dont l’impact est jugé fort 
 
R : fourniture de plants 
bocagers pour les habitations 
ayant des vues en direction du 
projet au sein de l’aire d’étude 
immédiate 
 

FAIBLE A MODERE N/A  

Plantation en limite de 
propriété : 10 000 euros HT 

 
Fourniture de plants 

bocagers : 10 000 euros HT 
 

FORT pour les 
hameaux des 
Isles, Locoal, 
Kerfloch et 

Kergreiz 

PERCEPTION 
DEPUIS LES AXES 
DE CIRCULATION 

Phase chantier et démantèlement : 
Chantier perceptible depuis les axes de 
circulation proches. Impact faible. 

FAIBLE 
R : limitation des installations 
de chantier dans le paysage 
local 
 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE N/A Inclus dans les coûts du chantier 

Phase exploitation : Appréciation du 
paysage peu modifiée depuis les axes 
routiers. 
 

FAIBLE 

 R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE 

A : aménagement du GR 37 le 
long de la RD 2164 

 
A : Itinéraires balisés de 

randonnée à vélo 

Aménagement du GR 37 : 
32 000 euros HT 

 

NIVEAU 
D’ANALYSE THEMATIQUE NATURE DE L’IMPACT 

NIVEAU 
D’IMPACT 

BRUT 

MESURES 
D’EVITEMENT ET DE 

REDUCTION 
IMPACT 

RESIDUEL 
MESURES 

D’ACCOMPAGNEMENT COUT DES MESURES 

Le projet va ponctuellement augmenter les 
séquences de visibilité vers un parc éolien 
tout en conservant une lisibilité 
d’inscription.  
 
La présence régulière de filtres (haies 
bocagères, bosquets ou constructions) le 
long de la route, mise en évidence dans 
l’état initial, va maintenir un certain degré 
de fermeture du paysage créant un rythme 
dans les perceptions, conforme aux 
caractéristiques du paysage traversé. 

R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  

 

 
A : Installation de trois 
panneaux d’information 

Aménagement d’un itinéraire de 
randonnée balisé : 28 000 euros 

HT 
 

Installation de trois panneaux 
d’information : 7 500 euros HT 

PERCEPTION DES 
STRUCTURES 

PAYSAGERES ET 
SECTEURS 

PANORAMIQUES 

Phase chantier et démantèlement : 
L’impact des installations de chantier est 
nul sur les structures paysagères et les 
secteurs panoramiques 
 

NUL A FAIBLE 
R : limitation des installations 
de chantier dans le paysage 
local 
 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE  

R : Inclus dans les coûts du 
projet 

 

Phase exploitation : 
 
Le meilleur compromis a été étudié pour 
permettre la pérennité économique du 
projet, dont la CCKB est partenaire, et une 
intégration paysagère harmonieuse des 
éoliennes du Petit Doré. 

FAIBLE 

R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 
R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  
 

FAIBLE  
R : Inclus dans les coûts du 

projet 
 

VISIBILITE OU 
COVISIBILITE AVEC 

UN MONUMENT 
HISTORIQUE OU 

UN SITE PROTEGE 

Phase chantier et démantèlement : 
Chantier partiellement perceptible depuis 
les 2 édifices les plus proches (chapelle St-
Lubin et église de Kergrist-Moëlou). Impact 
faible, limité à l’érection des grues et des 
éoliennes. 

FAIBLE 
R : limitation des installations 
de chantier dans le paysage 
local 
 

NEGLIGEABLE A 
FAIBLE N/A R : Inclus dans les coûts du 

chantier 

Phase exploitation : La chapelle de Saint-
Lubin a fait l’objet de deux photomontages 
qui témoignent respectivement de la 
covisibilité depuis la RD 31 et de la visibilité 
depuis les abords de la chapelle. L’impact 
paysager du projet a été qualifié de 
modéré pour les deux simulations, dans la 
mesure où le projet renforce la prégnance 
de l’éolien sans modifier les 
caractéristiques fondamentales du 
paysage-écrin de l’édifice. 
 
Impacts nuls à faibles pour les autres 
éléments patrimoniaux. 

NUL A FAIBLE R : choix du site d’implantation 
dans la continuité des parcs 
existants de Kergrist-Moëlou et 
de Ker Rose 
 
R : choix de l’implantation en 
cohérence avec les parcs 
éoliens existants  

 

NUL A FAIBLE A : Embellissement des abords 
de la chapelle de Saint-Lubin. 

R : Inclus dans les coûts du 
projet 
 

Embellissement des abords 
de la chapelle de Saint-

Lubin : 7 500 € HT MODERE depuis 
la Chapelle de 

Saint-Lubin 

TOTAL 95 000 euros HT 
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